
LES MORDUS DE L’AGILITÉ 
 

CONCOURS D’AGILITÉ HOMOLOGUÉ PAR L’AAC 
 

MMEERRCCRREEDDII  LLEE  1166  JJUUIINN  22001100  
 

 

 

Ouverture des inscriptions : 7 avril 2010 
Fermeture des inscriptions:   4 juin 2010  

 ** Inscriptions limitées **  
 

Juge :   Anic Vermette 
Parcours offerts : 2 Standards et 1 Enjeu Intermédiaires 

 

 
Endroit : Domaine Daniel Lemieux, St-Étienne-de-Lauzon  

  
HHOORRAAIIRREE    

18 h 00 : Enregistrement et prise des mesures                                            18 h 55 : Début de la première épreuve 
18 h 45 : Mot du juge (ou plus tôt si tous les compétiteurs sont présents)   20 h 45 : Fin de la dernière épreuve  
 

RROOSSEETTTTEESS  EETT  RRUUBBAANNSS    
 

 Ruban ou rosette (au choix) de pointage qualificatif pour les chiens obtenant un pointage qualificatif. 
 Rosette à la 1ère position pour les classes régulières 10’’, 16’’, 22’’ et 26‘’. 
 Rosettes ou ruban pour les positions 2 à 4 pour les classes régulières 10’’, 16’’, 22’’ et 26’‘ 
 Rosette à la 1ère position pour les classes spéciales & vétérans 6’’, 10’’, 16’’ et 22‘’.        
 Rosettes ou ruban pour les positions 2 à 4 pour les classes spéciales & vétérans 6’’. 10’’, 16’’ et 22’‘  

 
 Une rosette sera décernée à tous ceux qui obtiendront un brevet.  

    
IINNDDIICCAATTIIOONNSS  RROOUUTTIIÈÈRREESS    

 
En provenance de l’autoroute 20: 
 
Prendre la sortie 305 St-Étienne-de-Lauzon, en provenance de l’ouest, tournez à droite sur la route Lagueux, en 
provenance de l’Est, tournez à gauche sur le chemin St-Olivier, à la lumière, tournez à gauche sur la route 
Lagueux.  Au bout de la route Lagueux, à la lumière, tournez à gauche sur la rue Principale. A la lumière suivante, 
tournez à droite sur la rue Dupont, Traversez le pont et préparez vous à tourner à droite sur le chemin Ste-Anne 
Ouest (immédiatement après le Pétro-Canada. L’adresse est le 87 chemin Ste-Anne Ouest (sur votre gauche) Le 
terrain d’agilité est situé derrière l’écurie 
 

IIMMPPOORRTTAANNTT  --    AAVVIISS  AAUUXX  CCOONNCCUURRRREENNTTSS    
 

Cette compétition sera tenue selon les règlements de l’AAC et il est entendu que les compétiteurs sont familiers 
avec les règlements qui régissent les concours d’agilité de cet organisme. Les obstacles d’agilité seront conformes 
aux spécifications de l’AAC. Pour participer à cette compétition, les chiens de race pure ou croisée doivent être 
âgés de 18 mois et plus et posséder une carte d’identité de l’AAC. Chaque compétiteur participe à l’événement à 
ses propres risques. La formule de décharge au bas du formulaire d’inscription doit être signée pour satisfaire aux 
exigences d’inscription de l’AAC.  
 
Le comité organisateur du Club Les Mordus de l’Agilité se réserve le droit de refuser une inscription.  
 
Tous les chiens doivent être tenus en laisse lorsqu’ils sont à proximité de l’aire du parcours. Il est entendu que les 
compétiteurs ont l’entière responsabilité du comportement de leurs chiens. Un compétiteur dont le chien constitue 
une nuisance ou dont le comportement est dangereux peut, à la discrétion du comité responsable du concours, se 
voir demander de quitter le terrain et les frais d’inscription ne seront pas remboursés.  



 
Aucun remboursement ou annulation ne sera fait après la date de fermeture des inscriptions. Le propriétaire d’une 
chienne en chaleur ou dont le chien est blessé sera remboursé à condition qu’il en avise la secrétaire au moins 24 
heures avant la journée du concours.  Il y a des frais à considérer pour les annulations après la date de fermeture. 
 
Une confirmation d’inscription et une copie de l’ordre de passage seront envoyées à chacun des participants 
aussitôt que possible après la date de fermeture et chaque participant à la responsabilité d’informer la secrétaire 
du concours de toute erreur à son inscription.  
 
Cette compétition aura lieu "Beau temps mauvais temps" sur un terrain gazonné.  Il y a de la place pour les cages, 
les chaises et les tentes.  Il n'y a pas d'ombre, donc prévoyez en conséquence.  Un emplacement pour le 
réchauffement sera disponible pour les compétiteurs et leurs chiens.     
 

FFOORRMMUULLAAIIRREE  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  ––  MMEERRCCRREEDDII  LLEE  1166  JJUUIINN  22001100  
 

Nom du manieur :  

Adresse:  

Province :  Code postal :   

Téléphone :   M
an

ie
ur

 

Courriel :  
  

Nom du chien :   

Race:                                                                               Date de naissance :  

#ID AAC :   Âge :        ans Hauteur à l’épaule :        ‘’ 

Hauteur des obstacles  6" 10" 16" 22" 26" Régulier Spécial Vétéran C
hi

en
 

Et Classes         
 
 Intermédiaire Enjeu  
 Intermédiaire Standard 1  

 Intermédiaire Standard 2 14 $ du parcours  X  ________   nombre parcours   =      Total : _________ $ 
 
 

 

Faire votre chèque au nom de LES MORDUS DE CONCOURS DE L’AGILITÉ et retourner à :  
Concours 16 Juin   A/s Anic Vermette 252, rue Duberger, Québec QC  G2N 1N1      

Pour questions : Tél. : (418) 849-8174    concoursmordus@hotmail.com 
** Aucun chèque postdaté après la date de fermeture ne sera accepté   

 
 

 
RECONNAISSANCE DES RISQUES ET RENONCIATION   

 

À titre de propriétaire d’un chien, participant, parent et/ou détenteur de l’autorité parentale quant à 
…………………………………… (enfant d’âge mineur), je reconnais que la pratique de l’agilité et la participation 
aux activités du Club Les Mordus de l’Agilité comportent des risques inhérents de blessures sérieuses pour le 
manieur et le chien et je tiens indemne et libère sans restriction les propriétaires des locaux intérieur et extérieur, 
administrateurs et enseignants de leur responsabilité à cet égard pour tout dommage, blessure et perte en 
découlant. 
 
Le soussigné, en son nom ou celui de son enfant et/ou pupille, reconnaît qu’il  est physiquement et émotivement 
capable de participer à ces activités,  comprend les risques inhérents à l’agilité, reconnaît l’importance de suivre 
les règlements et consignes du club et de ses enseignants. De plus, il s’engage à se retirer immédiatement, lui, 
son enfant et/ou pupille, des activités du club et en avertir le personnel du club, si sont  observées des conditions 
(physiques ou mentales), situations ou procédures potentiellement dangereuses du participant et de son chien. 
 

Signature :   Date :       
Les participants de moins de 18 ans doivent obtenir la signature d’un parent ou d’un gardien 
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